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Certaines personnes 
en fin de vie sont 
empêchées par le 
personnel médico-
social ou par des 
agents de police de 
se rendre en Suisse 
en vue d’un suicide 
assisté.
Pourtant, aucune infraction ne peut 
leur être reprochée (I). À l’inverse, 
le personnel médico-social (II) et 
les agents de police (III) se rendent 
coupables d’infractions en s’opposant 
à ce déplacement.

B. Légalité de l’assistance en Suisse
Le suicide assisté étant légal en Suisse, 
les accompagnants ne commettent 
aucune infraction au regard de la loi 
suisse. Ils n’encourent donc aucun 
risque vis-à-vis des autorités suisses. 
La question se pose également de sa-
voir si les actes réalisés en Suisse sont 
répréhensibles par le droit français. En 
principe, la loi pénale française ne s’ap-
plique que sur le territoire français. Mais 
elle trouve également à s’appliquer aux 
actes commis par un Français ou sur 
un Français à l’étranger. Cependant, 
comme indiqué précédemment, le sui-
cide assisté n’est réprimé par le droit 
français ni comme infraction principale 
ni au titre de la complicité. Les actes 
réalisés par l’accompagnant en Suisse 
ne sont donc pas susceptibles de pour-
suites à son retour en France. 

II. INFRACTIONS COMMISES PAR LE 
PERSONNEL MÉDICO-SOCIAL
A. Séquestration ou complicité de 
séquestration
Le droit pénal français réprime d’abord 
la séquestration, c’est-à-dire le fait de 
retenir une personne dans un lieu contre 
sa volonté. Ainsi, le personnel médi-
co-social qui prive une personne de sa 
liberté de déplacement en vue d’un sui-
cide assisté en Suisse se rend coupable 
de séquestration. Tel sera notamment 
le cas lorsqu’une personne est retenue 
enfermée dans sa chambre d’Ehpad ou 
d’hôpital. Le supérieur hiérarchique qui 
ordonne à un employé de priver une 
personne de sa liberté de déplacement 
en vue d’un suicide assisté en Suisse 
se rendrait coupable de complicité de  
séquestration. 
B. Violation du secret médical
La transmission de données médicales 
à des tiers par le personnel médico- 
social, tel que le personnel d’un Ephad 
ou d’un hôpital, est interdite par la loi. 
Le personnel des établissements mé-
dico-sociaux est en effet tenu par le  

secret médical. La révélation de don-
nées de santé à des tiers, tels que 
des agents police, constitue en consé-
quence une violation du secret profes-
sionnel sanctionnée pénalement. De 
plus, tout responsable de traitement 
doit assurer la confidentialité des don-
nées de santé. Or, une information rela-
tive à un rendez-vous médical en Suisse 
en vue d’un suicide assisté constitue 
une donnée de santé. La transmission 
illicite de cette information à des agents 
de police engage la responsabilité civile 
et pénale du personnel médico-social à 
l’origine de cette transmission. 

III. INFRACTIONS COMMISES PAR LES 
AGENTS DE POLICE
A. Atteinte à la liberté individuelle
Le code pénal interdit aux agents de 
police de priver une personne de sa li-
berté de déplacement sans justification 
légale. Or, comme indiqué plus haut, un 
déplacement ou une assistance pour un 
déplacement en Suisse en vue de réa-
liser un suicide assisté ne se heurte à 
aucune règle de droit français. Un agent 
de police qui priverait une personne de 
sa liberté pour l’empêcher d’aller pra-
tiquer un suicide assisté en Suisse se 
rendrait donc coupable d’une atteinte 
à la liberté individuelle, réprimée par le 
code pénal français. 
B. Non-assistance à personne 
 séquestrée
Lorsqu’un agent de police est averti 
qu’une personne est séquestrée, il doit 
faire le nécessaire pour mettre fin à la 
séquestration. Ainsi, si une personne 
est illégalement retenue au sein d’une 
maison ou d’un hôpital, les proches 
pourront alors prévenir les forces de 
police, afin que des agents de police 
se déplacent pour mettre un terme à 
la séquestration. À défaut de réaction 
pour libérer la personne concernée, les 
agents de police pourront être sanction-
nés pénalement pour non-assistance à 
personne séquestrée.

I. LÉGALITÉ DE L’ASSISTANCE DES 
ACCOMPAGNANTS
A. Légalité de l’assistance en France
En France, l’assistance fournie par l’ac-
compagnant consiste essentiellement à 
aider la personne à se déplacer en vue 
de se rendre en Suisse pour y réaliser 
un suicide assisté. Cette assistance ne 
constitue pas une infraction pénale. En 
particulier, la Cour de cassation consi-
dère que cette assistance ne peut être 
assimilée à un acte de non-assistance à 
personne en danger. En France, depuis le 
code pénal de 1810, le suicide n’est plus 
sanctionné pénalement. Dès lors, à dé-
faut d’une infraction principale, la com-
plicité de suicide n’est pas punissable. 
Comme l’a rappelé avec force Robert  
Badinter, « chacun est maitre de son 
corps, et donc libre de disposer de son 
corps et de sa vie. En clair, cela signifie 
qu’il ne saurait être question de pénaliser 
le suicide ni la complicité du suicide ».


